
CONSEIL MUNICIPAL DU   29 Juin 2023  

113x23

REPRISE DE LA GESTION DE «     L’ESPACE FRANCE SERVICES     »   
   PAR LA COMMUNE DES PENNES MIRABEAU   

Le Conseil  Municipal  est informé que la ville  dans le cadre de sa politique de Cohésion
Sociale entend développer l’accessibilité des Pennois aux services publics.

L’objectif est de créer des  lieux de proximité  afin de faciliter les démarches du quotidien,
lutter  contre  l’illectronisme,  permettre  l’accès  aux  droits  des  usagers  et  répondre  aux
demandes du public.

A ce titre, la ville s’est positionnée favorablement à l’ouverture d’un Espace France Services
qui accueille le public depuis le 01/02/23.

Pour  rappel,  l’Espace  France  Services  est  situé  dans  le  quartier  St  Georges  (impasse
Merlusse – ex école St Georges -La Gavotte).

 L’Espace France Services porte les priorités suivantes :

-Renforcement de l’offre de services
-Un ancrage local privilégié
-Un engagement de résolution des difficultés
-Un renforcement du maillage 

C’est l’association Synergie Family qui a rédigé le dossier en vue de la labellisation (avec le
soutien de la ville) et qui en assure la gestion.

L’usager peut y effectuer les démarches incluses dans le bouquet de services.
L’espace France Services est ouvert du lundi au vendredi et propose l’accueil du public et
des accueils individualisés sur rendez-vous.

Il  convient  de souligner  qu’entre  février  2023 et  avril  2023  l’Espace  France Services  a
accueilli  667 usagers (506 Pennois),  ce  qui  démontre l’intérêt  des usagers  et  le  besoin
d’enrichir l’offre de services de proximité .

Compte tenu de ce qui précède, la ville a donc souhaité proposer une offre complémentaire
à l’Espace  France Services  en délocalisant  les  services  (municipaux  ou partenaires)  de
l’Emploi, Insertion , Prévention l’Antenne juridique, permanences du CCAS, permanences de
psychologues (EPE) afin de créer un lieu cohérent dédié à l’accès aux droits .

Par conséquent, compte tenu de ce qui précède, il  est proposé de mettre un terme à la
convention (approuvée par délibération 32x22 en date du  24.02.2022) qui lie l’association
Synergie Family et la ville à compter du 31.08.2023.

De  ce fait et, en accord avec l’association Synergie Family, la ville assurera la gestion de
l’Espace  France Services  à  compter  du 01/09/23 et  s’engage  à  respecter  le  cahier  des
charges afférent à cette infrastructure et annexes (cf ci-annexé).

La ville s’engage à recruter un agent pour assurer l’accueil de l’Espace France Services (en
complément  de  l’agent  en  poste  actuellement),  pour  ce  faire  la  ville  peut  prétendre  au
versement d’une subvention de l’État.



 Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé
 
 APPROUVE le principe du transfert de gestion à la ville de l’Espace France Services à

compter du 01/09/23 et le protocole ci-joint 

 AUTORISE Le Maire ou son représentant à signer tout document relatif au programme
France Services   

- AUTORISE Le Maire à signer le Protocole d’Accord

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :              32
CONTRE :          0
ABSTENTION :  2 – M. FUSONE - COCH

 

       AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    

                                            

                                                                           
LE SECRETAIRE                                                                                          LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                        MICHEL AMIEL



PROTOCOLE D’ACCORD

Commune des Pennes Mirabeau/
Association ‘’ Synergie Family ‘’
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Entre les soussignés :

D’une part,

La Commune des Pennes Mirabeau, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Michel 
AMIEL, domicilié en ladite commune.

Dénommée la Commune,

Et d’autre part,

L’Association du 1er juillet 1901 ‘’ Synergie Family ‘’ , représentée par son président Monsieur 
Laurent CHOUKROUN dont le siège social est sis 6 rue Berthelot 13014 Marseille

Dénommée l’association,

PRÉAMBULE

Aujourd’hui, de très nombreux français se disent éloignés du numérique, se sentant en difficulté 
avec ces usages, alors que les services dématérialisés sont de plus en plus nombreux.

Pour répondre à ce défi, le ministère de la Cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités Territoriales a développé le réseau France Services qui vise à faciliter l’accès des 
citoyens à des services publics de plus en plus éloignés.

Les usagers disposent ainsi d’un lieu d’accueil de proximité et d’accompagnement avec pour 
objectif de faciliter les démarches dématérialisées et de garantir l’accès à leurs droits auprès de six
opérateurs (Pôle emploi, Caisse Nationale d’Assurance Maladie, Caisse Nationale d’Assurance 
Vieillesse, Caisse Nationale d’Allocations Familiales, Mutualité Sociale Agricole, la Poste et trois 
administrations partenaire : Intérieur, Finances et Justice).

L’Association Synergie Family a fait acte de candidature pour gérer un espace France Services à 
la Gavotte. La Commune a appuyé cette initiative en mettant à disposition un local communal. 
L’association Synergie Family a obtenu la labellisation de l’espace France Services par décision de
l’ANCT à compter du 01/11/22.

En accord avec l’association Synergie Family, la Commune a proposé à Monsieur le Préfet de 
Région, Préfet du Département des Bouches Du Rhône par courrier en date du 29.03.2023 qui l’a 
accepté, de reprendre à sa charge directement le fonctionnement de cet espace.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet et date de reprise
Ce protocole d’accord  a pour objet de définir les modalités de reprise de l’Espace France Services
par la Commune à compter du 1/09/2023

Article 2 : Durée
 Le présent accord prend effet à  compter de sa signature, par les deux parties
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Article 3 : Fin de la mise à disposition du local communal
Conformément à la convention du 25.02.2022, article 7, la ville par courrier AR en date du 
15.02.2023 a mis un terme à la mise à disposition du local communal dont la prise d’effet 
s’effectuera à compter du 1er septembre 2023.

Un état des lieux de fin de mise à disposition sera effectué lors de la remise des clés à la 
Commune.

Article 4 :Personnel d’accueil 
La commune s’engage à procéder au remplacement de l’agent d’accueil afin de contribuer au bon 
fonctionnement de l’Espace France Services .

Article 5 : Dispositions financières
Chaque structure France Services perçoit le versement d’une subvention annuelle de l’État.

Pour l’année 2023 et en vertu du présent accord, l’association bénéficiera de la subvention au 
prorata, de janvier au 31 août 2023.

A compter du 1er septembre 2023 la Commune bénéficiera du solde, suite à sa reprise en gestion 
de l’Espace France Services.

Article 6 : Confidentialité
Dans le cadre de ses missions, l’association a pu avoir accès à des données personnelles et 
confidentielles et toutes les copies existantes en lien avec France Service

L’association déclare être soumise à une obligation de confidentialité et avoir fait le nécessaire 
pour protéger les données personnelles dont elle a eu connaissance.

L’Association s’engage à détruire les données personnelles en lien avec France Services et toutes 
les copies existantes, et  à ne pas divulguer les informations qu’elle aurait pu être amenée à 
connaître dans le cadre de ses missions. L’Association doit justifier par écrit la destruction des 
documents.

Le présent accord a été validé par les deux parties .

Fait en 2 exemplaires aux Pennes Mirabeau, le 

La Commune,                                                                              L’Association,

Monsieur Michel AMIEL                                                              Monsieur Laurent CHOUKROUN
Maire des Pennes Mirabeau                                                       Président de l’Association
                                                                                                      Synergie Family
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